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Le xxx 
Xxx 
Xxx 
xxx 
 
 
Sujet:   Opposition au refus pour montant pour personnes handicapées.  
 
Nom du particulier : xxxx 
Nom de la personne ayant une maladie chronique : xxx 
Maladie chronique: diabète de type 1 (traitement par injection d'insuline). 
 
 
Cher Monsieur/Madame, 
 
J'ai reçu, le xxx, une lettre du Centre fiscal prononçant le refus de nous accorder le montant pour 
personne handicapée pour notre fils xxx, atteint de diabète de type 1. Le refus était basé sur les 
deux points suivants:  

o Les soins doivent avoir duré et on peut s'attendre à ce qu'ils durent au moins douze mois 
consécutifs. 

o Il/elle doit consacrer du temps expressément aux soins thérapeutiques essentiels au 
maintien de la vie, pendant au moins 14 heures par semaine en moyenne, trois fois par 
semaine. 

 
J'interviens donc pour vous présenter une argumentation supplémentaire pour soutenir ces deux 
conditions afin que vous puissiez considérer l'état de santé mon enfant comme répondant aux 
critères nécessaires pour l'obtention de ce montant. 
 
xx est âgé de x ans et est sous mes soins pour traiter son diabète de type 1.  Il s'agit d'une 
maladie chronique qui a été diagnostiquée le xxxx. Le diabète de type 1 est spécifique à l'enfant 
et est la conséquence d'une carence en insuline. Le pancréas de xx ne produit plus 
naturellement d'insuline, il doit ainsi recevoir des injections quotidiennes pour le maintenir en vie. 
 
Contrairement aux prétentions de la lettre de refus, les soins de santé reçus par xxx ont duré 
douze mois consécutifs et seront nécessaires toute sa vie durant. Les traitements que reçoivent 
les personnes diabétiques sont palliatifs et non curatifs. Il s'agit d'un état permanent tel que 
spécifié par son médecin, le Dr xxx, dans la lettre accompagnant ma déclaration d'impôts 2001.  
 
Le diabète de type 1 même si bien contrôlé entraîne des effets secondaires indésirables 
directement liés à la maladie. xxx est régulièrement sujet à des réactions hypoglycémiques, i.e. 
taux de sucre trop bas (jusqu’à 3-4 par semaine) et souvent au cours de la  nuit. Ces réactions 
entraînent des symptômes désagréables (fatigue extrême, maux de tête, maux de cœur, 
étourdissement, pâleur, tremblements) qu'il faut traiter immédiatement par la prise de sucre 
rapide. Nous devons intervenir dans l'immédiat afin que la situation rentre dans l'ordre. 
 
Les préjudices imposés par le diabète de type 1 peuvent limiter xxx à tout moment! Nous ne 
savons jamais quand il subira une réaction hypoglycémique due à l'exercice, à un manque 
d'alimentation ou à l'action de l'insuline à un moment imprévu. Quand xxx est dans un épisode 
hypoglycémique, il est "limité" presque à 100 %. Quand son sucre sanguin est dangereusement 
bas, il NE PEUT PAS marcher normalement, la conversation est difficile, il peut même avoir du 
mal à s'alimenter et peut même risquer le coma. 
 
Il va sans dire que xxx est régulièrement limité par les conséquences de sa maladie, mais 
évidemment nous faisons tous les efforts nécessaires pour que des situations surviennent le plus 
rarement possible en lui apportant les meilleurs soins. 
 



 

2/2 

Depuis que mon fils a été diagnostiqué avec cette maladie auto-immunitaire, nous ses parents (et 
notre gardienne) avons appris à vivre avec la routine quotidienne qui implique des soins 
thérapeutiques tels que: 
 
• x injections d'insuline sous-cutanées. 
• Xx  tests de glycémies capillaires. 
• Surveillance et traitement des hypoglycémies (taux de sucre trop bas) xx  /semaine. 
• Surveillance et traitement des hyperglycémies (taux de sucre trop haut) par l'injection 

d'insuline supplémentaire et test de cétonémie. 
 
En plus de ces soins thérapeutiques, il faut en tout temps prendre compte sa consommation de 
glucides (sucre) à chaque repas et collation et de l'influence de son activité physique sur sa 
glycémie afin d'éviter les hypoglycémies qui peuvent avoir des conséquences graves sur le 
développement d'un enfant. Éventuellement, les doses d'insulines doivent être ajustées sur une 
période de 2-3 jours afin de suivre les réactions métaboliques de l'enfant. Pour y parvenir, je dois 
compléter un journal glycémique quotidien.  
 
Par conséquent, tout ces soins thérapeutiques prennent facilement 2 heures par jour puisque la 
gestion intensive du diabète, telle que nous la pratiquons, est la clé de la réduction des malaises 
à courts terme (i.e hypoglycémies et hyperglycémies) et des conséquences à long terme (i.e. 
rétinopathie, néphropathie, et neuropathie).  
 
Ainsi contrairement aux prétentions de la lettre de refus,  nous devons en tant que parents 
consacrer facilement 14 heures par semaine aux soins de notre enfant. Ces soins étant 
essentiels au maintien de sa vie puisqu'une interruption de soins (injections d'insuline ou suivi 
glycémique) entraînerait mon enfant dans un coma grave risquant la mort.  
 
De plus, vous comprendrez qu'à l'âge de xxx, il lui est souvent difficile de comprendre nos 
interventions et ainsi coopérer au traitement. Un garçon de xx ans n'est pas capable de juger  de 
ses dosages d'insuline ou calculer sa consommation alimentaire. Il n'est pas capable de traiter ou 
prévoir ses réactions hypoglycémiques, ni s'administrer son insuline. Il n'est pas capable de juger 
des différences d'action entre les trois types d'insuline qu'il utilise quotidiennement.  
 
De plus, il est très difficile pour un enfant de x ans de ressentir les symptômes annonçant un 
épisode hypoglycémique (ex. perte d'énergie soudaine, faim intense, sueurs froides). Il faut donc, 
en tout temps, surveiller notre enfant pour percevoir les premiers signes ou malaises afin 
d'intervenir tôt dans l'épisode hypoglycémique. Par conséquent, tout ceci exige de nous (ses 
parents) des soins constants et une surveillance étroite qui peuvent facilement se chiffrer 
à 14 heures par semaine. 
 
Pour ces raisons évidentes, je vous demanderais de reconsidérer notre demande qui avait été 
formulée antérieurement et appuyé par l'endocrinologue traitant de xxx. 
 
N’hésitez pas à me contacter si vous avez besoin d’autres informations (maison: xx au bureau 
xxx ). En vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à ma demande, je vous pris 
d'agréer, Monsieur/Madame, mes sincères salutations. 
 
 
____________________    _______ 
xxxxx 
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